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La maladie d’Alzheimer atteint majoritairement des personnes âgées. Mais des malades de moins de 

60 ans existent aussi. Ils sont environ 30.000 en France. Ils posent des questions particulières dans leur vie 
professionnelle et familiale. Ils sont difficilement intégrables dans les dispositifs médico-sociaux, conçus 
essentiellement vers une approche gériatrique. 

Alsace Alzheimer 67 (Bas-Rhin), avec le concours de l’Espace Ethique de l’Assistance Publique 
Hôpitaux de Paris (AP-HP) et la Ville de Strasbourg, organise une journée de réflexion éthique sur les 
questions spécifiques qui se posent vis-à-vis des malades jeunes. Elle aura lieu : 

 
Lundi 25 juin 2007, de 9h30 à 17h00 

Au Palais des Congrès et de la Musique de Strasbourg 
 
Cinq thématiques sont abordées : 
 

 Vie professionnelle : 
 

Comment est perçu dans le monde du travail, celui qui présente des troubles ? est-il sanctionné ? est-il 
protégé ? quels sont les constats ? quelles sont les réponses ? 
 

Animateur : Pr. Cantineau – pathologie professionnelle et médecine du travail – Strasbourg 
 

 Vie familiale et sociale : 
 

Quelles sont les répercussion dans le couple ? vis-à-vis des enfants ? vis-à-vis des ascendants ? vis-à-
vis des amis et de l’entourage. 
 

Animatrice : N. Laeng – docteur en psychologie – Strasbourg 
 

 Génétique et hérédité : 
 

Une composante génétique est-elle déterminante chez les malades jeunes ? doit-on la rechercher ? 
quelle hérédité ? que répondre aux descendants ? 
 

Animateur : Dr Lucie Guyant-Maréchal – Rouen 
 

 Expression de la volonté du malade : 
 

Quelle volonté ? quelles directives anticipées ? Quels accords de participation à la recherche ? 
 

Animateur : Pr. M.Jo Thiel – faculté de théologie – Centre Européen d’Ethique et Recherche en Ethique – 
Strasbourg 

 
 Réponses sociales et institutionnelles : 
 

Peut-on proposer des accueils de jour ou des institutions d’hébergement où les malades jeunes vont se 
retrouver avec des personnes ayant une génération de plus ? les responsables les acceptent-ils ? faut-il 
des structures spécifiques ? 
 

Animateur : Pr. M. Berthel – gériatrie - Strasbourg 
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Bulletin d’Inscription 
 

Merci de compléter ce bulletin et de le renvoyer , avant le 15 juin, accompagné des règlements à : 
 Agence JFK/Relations Publiques, 38 rue Himmerich-67000 STRASBOURG 

ou 
de vous rendre sur notre site Internet afin de vous inscrire et de faire votre règlement en ligne : 

www.escort-rp.fr 
Tel. : 03 88 41 81 04 – Fax : 03 88 41 92 74 

  
 

Nom : ________________________________ Prénom : ________________________________ 
 
Fonction : ________________________________________________________________________ 
 
Adresse : _________________________________________________________________________ 
 
Code Postal : ___________________________        Ville :     ________________________________ 
 
N° de téléphone : ____________________        N° de mobile  ____________________________ 
 
Courriel : ______________________________ 
 
 
 
Inscription à la journée du 25 juin : 35 €    comprend l ’ac cès  aux se ss ions ,  de 9h30 à 17h  
 
inscription pour les membres A 67* : 25 €   comprend l ’ac cès  aux se ss ions ,  de 9h30 à 17h  
* Merci de joindre un justificatif 
 
déjeuner : 25 €       comprend le  repas au Palais des Congrè s (une entrée ,   
        un p lat  de rés i s tance ,  un des s er t  e t  l es  boissons ) 
 

Pour tout renseignement sur l’hébergement, contactez nous 
au 03 88 41 81 04 ou par mail : contact@escort-rp.fr 

 
 
 

Je joins un chèque de ______€ TTC à l’ordre de : JFK/Escort- Journée d’Ethique Alzheimer 
tiré sur la banque : ________________  date du chèque : ________ n° :__________ 

 
 

                            Date ___/___/___                                     Signature : 
 
  

Conditions de réservation et d’annulation 
 

Les réservations ne seront prises en compte qu’à réception du chèque. 
Seules les annulations communiquées par écrit pourront être prises en compte. 
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